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ALLEMAGNE — francfort , 24 juillet.
Un membre très influent de la seconde-chambre du Hanovre écri

vit deux jours après le coup d’état du roi Ernest, les lignes suivantes a 
un célèbre député de la chambre badoise :

o Nous résisterons, mais légalemen t etloyalement. Les Hanovi lens ont 
acheté les faibles libertés qu’on leur a accordées en I8f3 au prix de 
leur san“ le plus pur, comme l’attestent entre autres les plaines de 
Waterloo! Us ne peuvent consentir à se laisser enlever ce qu’ils ont
payé si chèrement ! , ...
* « Nous nous ressouviendrons des paroles de notregiandpoetefMœn- 
nermulh vor Kceningsthronen.) Nous nous défendrons, mais nous comp
tons sur votre concours ; notre cause est aussi la vôtre. Assistez nous 
donc, chers frères allemands, dans notre combat, avec les armes de 
la loi , de la presse même s’il est possible , assistez-nous dans ce combat, 
comme, pour l'honneur, l’indépendance et la liberté de notre commune 
patrie , nous vous avons assisté et Vous assisterons toujours sur le champ 
de bataille. •

FRANGE* — paris , le 27 juillet.
Hier à midi, le comte de Campuzano, ambassadeur d’Espagne, a 

été reçu aux Tuileries par S. M., entourée de toute sa famille , en pré
sence de M le président du conseil, et a remis dans les mains du roi la 
lettre de S. M. C., en réponse à la notification du mariage de S. A. R. M. 
le duc d’Orléans. . .

M. le comte de Campuzano était en outre chargé de remettre les insi
gnes de l’Ordre de la Toison-d’Or à S. A. R. le prince royal, et celle de 
l’Ordre de Marie Louise à Mme. la duchesse d’Orléans.

Le roi, touché de cette nouvelle preuve d’attachement de son auguste 
alliée et parente, a lui-même revêtu S. A. R. des insignes de la Toison et 
S. M. la reine a décoré Mme. la duchesse d’Orléans de celles de Marie- 
Louise. (Moniteur.)

— Un journal ministériel annonce ce matin qu'au moment même où les 
commissaires et agens de police instrumentaient chez MM. Genoude et 
Berryer, le roi signait la grâce de trente-neuf détenus vendéens. (Ce sont 
probablement des condamnés pour crimes non politiques et par consé
quent non amnistiés.)

_Un journal ministériel annonce qu une dépêche télégraphique tres-
explicite a apporté ce soir la nouvelle de désordres qui auraient eu lieu à 
Laueres, el qui auraient motivé, de la part du sous-préfet, la demande 
de l’envoi immédiat d’un bataillon d’infanterie.

On ne pensait pas toutefois que ces désordres eussent beaucoup de
^^Le duc et la duchesse d'Orléans doivent quitter Paris lundi prochain 
pour leur voyage en Normandie. Ils sont attendus le 1er. août à Rouen. 
Ils visiteront les manufactures de Louviers et d'Elbcuf, et les villes du 
Hâvre et de Dieppe.

_ Sur un rapport de M. le ministre du commerce , une ordonnance a
été rendue à la date du 24 juillet pour retirer au pavillon napolitain les 
franchises du port de Marseille, vu les rapports peu amicaux existant 
entre la Sardaigne et l’Espagne alliée de la France, cette mesure est 
digne de remarque. L’ordonnance du roi des Français est motivée sur ce 
que les navires français ne peuvent, surtout pour la navigation à la va
peur, soutenir la concurrence des navires napolitains qui , affranchis en 
France ne payent, dans leurs propres ports , qu’un sixième des droits 
imposés aux nôtres.

Ce grief n’est pas le seul , dit ce rapport , que nous avon3 à élever 
contre l’accueil que les bâlimens français reçoivent dans le port des 
Deux-Siciles. Là on refuse de reconnaître , comme bâtimens de l’état, 
les paquebots de notre marine royale qui, pour le compte de l'adminis
tration , font le service entre Marseille et Constantinople , et dès lors 
on prétend les assujétir aux mêmes formalités que les simples bâtiinens 
de commerce , ce qui détruirait la célérité des voyages , et par consé
quent l’utilité de l’entreprise ; on veut les assujétir à déposer leurs pa
tentes de santé et à subir des épreuves évidemment inutiles , soit qu’ils 
viennent de France , où il n’existe aucun germe de contagion , soit qu'ils 
viennent du fond de l’Orient, puisqu’ils subissent à Malte les quaran
taines voulues.

J’avais cru pouvoir exprimer, dans la session qui vient de finir (Mo
niteur dn 29 juin 1837), la ferme espérance que votre gouvernement al
lait obtenir satisfaction du cabinet de Naples, parce qu’évidemment, 
disais-je , la justice et le bon droit sont de notre côté.CVst avec regret 
que je me vois forcé de déclarer à votre majesté que cette espérance est 
maintenant deçue , et qu’en dernier lieu , le bateau à vapeur le Rharn- 
ses et le Ternerede , l’un venant de Marseille , et l’autre de Constanti 
nopte, n’ont pu communiquer avec le port de Naples, parce qu’ils se 
sont refusés , comme ils le devaient , à déposer leurs patentes de santé; 
ils ont été contraints à reprendre la mer, salis avoir pu remettre leurs 
dépêches , ni déposer leurs voyageurs.

— L’escadre d’Afrique doit , dit-on , mettre à la voile de Toulon , 
le t5 août, avec toutes les troupes devant faire partie de l’expédition 
de Constantine.

— Paganini, en proie depuis quelques années à une violente névralgie, 
est, dit-on, venu à Paris en désespoir de cause, se faire traiter par les 
médecins homœopathes. U vit retiré, mange à peine, et combat l’inten
sité du mal parune sobriété extrême. Une famille anglaise passionnée pour 
les arts , a donné l’hospitalité à l’artiste génois. Là se trouve une jeune 
personne , âgée de 15 ans, prodige de talent sur le piano et que Paganini 
se plait à accompagner de son violon merveilleux. Le jeune fils de Paga
nini, âgé de douze ans et qui marche sur les traces de son père, prend 
part à ces concerts improvisés dont aucune expression ne peut rendre la 
suave harmonie.

— Dans sa 7e séance, la diète suisse a reçu communication d’une 
lettre de la jeune reine de la Grande-Bretagne, signée votre bonne 
amie Victoria, qui annonce à la confédération suisse son avènement 

q*u trône.
—11 parait certain que M. de La Mennais est en ce moment à quel

ques lieues de Paris à Sezame , chez un de ses amis.
— Les journaux de Toulon ne publient aucune nouvelle d’Afrique. 

Il n’était pas arrivé de paquebot.
— C’est définitivement après demain 29 juillet que le chemin de 

fer doit être inauguré. Mais on dit que la famille royale ne présidera 
pas à cette cérémonie , ainsi que la nouvelle en avait été annoncée. 
Tous les ministres ont parcouru ce matin la ligne du chemin , sur 
une des locomotives , à qui l’on a donné une impulsion de 15 lieues à 
l’heure. Cependant tout le monde à la bourse blâmait beaucoup au
jourd’hui l’imprévoyance des directeurs de cette entreprise , qui ne 
se sont pas pourvus d’un nombre suffisant de locomotives et de wag
gons. Ils n'auront pour le moment de l’ouverture que deux locomo
tives et deux waggons , tandis qu’il aurait fallu pendant les premiers 
temps des moyens de transport pour emmener cinquante mille voya
geurs par jour.

— Une ordonnance du 25 porte :
« Les fils de laine longue et peignée, retors à un ou plusieurs 

bouts, dégraissés et grillés, seront admis à l'entrée, au droit de sept 
francs par kilogr. par le seul port de Calais pour être dirigés, sous 
plomb et par acquit-à-c mtion , sur la douane de Taris qui percevra 
le droit, après avoir vérifié l’existence de tous les caractères sus- 
indiqués »

— Plusieurs cantons vignobles sont dévastés en ce moment par des 
insectes qui s’abattent en nombre sur les vignes , et y exercent des rava
ges considérables.

Bulletin de la bourse de Paris du 27 juillet. — La spéculation sur le 
3 p. c. n’a pas été plus active qu’hier; cependant il a été mieux tenu; 
fermé dans la coulisse à 97 02 t[2 , on a monté aujourd’hui à 79 20. L’aclif 
a été plus recherché, on a fait 22 112 et 22 t (8. La dépêche télégraphique, 
annonçant que le prétendant était sur le point de repasser l’Êbre , a 
donné à supposer aux porteurs de renies espagnoles que, ne pouvant tenir 
contre les troupes agglomérées aux environs de Madrid et les villes voi
sines, don Carlos était forcé de rentrer, dans les provinces insurgées.

Les chemins de fer ont encore éprouvé une nouvelle hausse , surtout 
la rive droite et la rive gauche. La première a été demandée à 722 5 ), 
et la seconde à 622 50 Quant aux St-Gfrmain, à trois heures ils n’étaient 
pas encore cotés. On paraît attendre que le cours de 9 i0 fr. ait été fran
chi pour le livrer de houveau à la hausse. En attendant il y avait des 
ordrss de vendre à 1010 ferme et d’achat 1035 , dont 20 fin d’aoùt.

AFFAIRES D’ESPAGNE-
Les dépêches suivantes sont publiées ee soir par le journal mi- 

cistériel :
0 Bayonne, 25 juillet 1837, à 3 heures du soir.

Le sous-préfet à M. le ministre de l'intérieur.
« Le passage de l’Ebre par Zariateguy est confirmé , mais il a été 

suivi parle général Escalera avec des forces supérieures. •
«Bayonne, 25 juillet 1837 , à 8 heures du soir.

Le général commandant la 20’ division militaire à M. le ministre de la
guerre.

« Le général carliste Zariateguy a passé l’Ebre le 20 , sans aucun 
obstacle, entre Haro et Miranda, avec 9 bataillons et 4 escadrons. 
Le général Escalera est parti de Fampelune le 2! , sç dirigeant sur 
ce point.

« Suivant le rapport du gouverneur de Saragosse, don Carlos a fait 
une contre-marche sur son üanedroit. II est arrivé à Sarrion le (9, et 
s'est dirigé sur Cantavieja le 20. On croit que son intention est de repas
ser l'Ebre, des avis ont été donnés en conséquence sur tout le cours de 
cette rivière. •

• Narbonne , 26 juillet 1837 1 * I heures l{2 du matin.
» Oraa a publié , le 15, à Bunol, un bulletin de victoire. La bande 

du Frayle a été battue, le (6, près de Gatara, et a perdu du butin. 
Serrador a levé le siège de Castillo.

» Le 18, il y avait à Valence 165 prisonniers carlistes et 600 blessés 
christinos ; on y manquait d’argent.

A Barceiomie , on croit que le prétendant marche sur Madrid. •
Nous n’avons pas besoin de faire remarquer qu’011 devait être mal 

informé à Barcelone des projets du prélendant et que la dernière ligne 
de cette dépêche de Narbonne, n’est pas de nature à infirmer ce 
que dit la précédente du mouvement de don Carlos vers ie Bas- 
Aragon.

— Des lettres de Bayonne du 23 portent que l’expédition de Za~ 
riategui qui a passé l’Ebre à l’embouchure île la rivière Nagevilla , 
du côté de Saint-Vincent , n’a d’autre but réel que de détourner 
Escalera de l’intention de porter un coup sur Estella A cet effet, il 
avait déjà dit à das Antas de s’approcher le 24 de Logrono et à la 
garnison de s’avancer vers Oibiso. D’ailleurs cette expédition se com
pose de 6 à 7,000 hommes sans artillerie, sans bagages et dénués de 
tout , et comme une fois éloignés des provinces , toutes les places 
resteraient abandonnées aux troupes de la reine , on est presque 
persuadé que cette expédition u'ita pas a Zerezo sans revenir sur 
scs pas.

PORTUGAL.
Les lettres et les journaux de Lisbonne que nous avons reçu aujour

d’hui par la voie de Madrid, vont jusqu’au 12 juillet. Us mettent par 
conséquent à même de démentir positivement la nouvelle de l’insurrec
tion des troupes embarquées pour les Algarves que les journaux de 
Londres disaient avoir été portées en Angleterre par le bateau à vapeur 
1 'Iberia, parti le 8 de Lisbonne.

Voici ce qu’on écrit :
« Lisbonne , le 12 juillet.

» Les journées des 8,9 et 10 ont été des jours de fête ici puisqu’elles 
étaient les anniversaires de l’arrivée de l'armée de don Pédro à Min- 
délit), de son entrée à Oporto, et de la prise de Villanova de Gaiaet de la 
Serra do Pillar. Le 10 était aussi le jour de la fête de l'impératrice, 
veuveMe don Pedro. 11 y a eu à cette occasion illumination au théâtre 
San Carlos La reine n’a pas pris part à ces fêtes à cause de l’indispo
sition du prince Ferdinand.

» Une frégate de guerre anglaise stationnait .levant Oporto, on y al» 
tendait aussi une corvette de guerre anglaise et un brick de guerre fran. 
çais. Le courrier de Madrid qui devait arriver le H à Lisbonne , a 
manqué : on assure qu’il a été intercepté et la correspondance qu’il 
portait brûlée dans les environs de Truxillo, pur la faction de Bar- 
bado. \ , .,

• On a fait dans la séance d’hier la deuxieme lecture du projet de loi 
présenté par M. le comte de Tai|ia par lequel on déclare que tous les 
titres pour avances d’argent faites au gouvernement sur les produits des 
tabacs et des douanes ne seront pas payés à leur échéance, mais que lei 
possesseurs recevront une hypothèque sur tous les biens nationaux en 
garanties de leurs cédules.

« Les cortès ont résolu que celte proposition serait renvoyée à la 
commission des finances.

« M. le président du conseil a dit dans la même séance, en réponse à 
une interpellation de M. da Ribeira , qui se plaignait de ce que l'artil
lerie de la garde nationale d’Oporto, Beja , eic., n'était par armee, que 
le personnel de toute la garde nationale actuelle du royaume était de 
■40,000 hommes, dont la moitié seulement était armée. H a ajouté qu’on 
pourrait acheter des armes en Angleterre, mais qu’il fallait puur cela 
autoriser le gouvernement à faire un emprunt de 60 coutosavec lesquels 
on se procurerait des armes pour 15,000 nationaux.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 28 JUILLET.

S. M. le roi partira, lundi prochain, pour le camp de 
Beverloo, d’où il reviendra mercredi, et repartira à la fin de 
la semaine pour Spa. M. le ministre de la guerre doit partir , 
dimanche, pour la même destination.

— Le ministre de la guerre vient d’ordonner que les per
missionnaires des régimens de re'serve , qui se trouvent 
actuellement sous les armes, soient renvoyés dans leurs foyers 
le 2g de ce mois.

— Le Moniteur publie un arrêté royal du 24 juillet , ap
prouvant la convention entre le gouvernement et la ville de 
Gand , relativement à la station du chemin defer. Cette con
vention porte la date du 27 juin 1837 , elle est signée par M. 
Minne Barth, pour le collége des bourgmestre et échevins , 
et par M. de Ridder , ingénieur en chef, directeur du chemin 
de fer.

Voici l’ordre du jour que vient de publier M. le ministre de 
la guerre, aux régimens de l’armée de réserve ;

OBDRE DU JOUR.
Après les rapports qui m’ont été transmis par les inspecteurs des diffé

rées corps de l’armée de réserve, j’ai eu l’honneur de rendre compte au 
roi de 1 empressement avec lequel les miliciens de tous les régimens ont 
répondu à l’appel qui leur a élé fait pour rejoindre leurs drapeaux, et du 
Zele qu’ils apportent à se soumettre de nouveau à tous les devoirs du ser
vice militaire.

Sa Majesté a vu de nouveau, dans cet état de choses, la preuve de ce 
que le pays, dans le cas d’une attaque imprévue, serait en droit d’at
tendre des régimens de réserve, et elle a reconnu d’ailleurs , par elle- 
même , que le I 4e régiment, qu’il a passé en revue, était remarquable par 
sa bonne tenue et par l’habileté que les hommes ont conservé dans les 
exercices.

Sa Majesté m’a chargé de témoigner à tous les régimens de réserve , et 
au 14e en particulier, sa satisfaction de leurs bonnes dispositions et de 
l’ensemble que présente cette portion de l’armée. Je m’empresse de m’ac
quitter d une mission aussi agréable.

Le présent ordre sera lu à l’appel aux compagnies assemblées.
/ Le ministre de la guerre,

Signé Will mar.

Bruxelles 28 juillet, (trois heures.) —Les opérations en fonds espa
gnols devaient naturellement être animées, et soumise s à de fortes fluc
tuations , à cause de la hausse extraordinaire venue de Paris. Le cours 
de l’actif ouvert à 20 3(4 A avant la bourse, après avoir fait 2i si 4 qS 
alternativement papier et argent ferme à al t[4 argent, sans vendeurs. 
Les actions indigènes suivent le mouvement ; Société Générale titres 
en noin , fl. 768 A, certificats au porteur, émission de Paris, 162O argent; 
Société de Mutualité!!! A m 1 j4 P ; Banque de Belgique 138; Actions 
Réunies 10! t[2 P ; Papeterie i05 P; Lits Militaires t îû n.

Marché des huiles et graines.— L’huile de colza au comptant tient 
prix , à terme il y avait quelques demandes et peu de vendeurs ; l’huile 
de lin sans variation. Les tourteaux de fin et de colza demandés, Environ 
3000 hectolitres graine de colza nouvelle ont été traités dans les prix 
de fl. 9 î [ t à 10 3[4 d’après qualité.

drivers (deux heures.)—Ardoin : 2t A 2l l|4 !|8 21 21 t[4 tpi 3;8 1;2 
A 5(8 P f[2 A l[2 P 3[8 A au comptant, beaucoup de transactions.

LIEGE, LE 29 JUILLET.

ENCORE DU SUBSIDE THEATRAL-

Aurons-nous, où n’aurons-nous pas de spectacle, l’hiver 
prochain ? Les avis sont très partagés sur cette question qui 
est fort difficile re'soudre. Le rejet de l’allocation de l5,oot» 
francs, elle refus de recourir au Roi pour le maintien du 
subside de 18,000 , ont entièrement compromis le sort de notre 
lhe'âtre. Que le conseil communal ait cru devoir persister 
dans sa resolution d’accorder cette dernière somme, à M.- 
Sanse , nous le concevons, et en cela , il s est montre consé
quent avec lui même , 18,000 frs. le minimum qu’il pouvait 
donner. Mais qu’il eut rejeté le recours au Roi , nous ne le 
concevons pas. Plusieurs membres à la ve'rite' ont déclaré 
que, dans leur pense'e, ce suhide était encore insuffisant; 
mais , du moment où M. Sanse avait de'claré qu’il s’en conten
tait, tout scrupule e'tait levé, nous paraît il.

E11 volant les 18,000 fr. le conseil n’avait il pas contracté, 
envers M. Sanse, l’obligation, d’employer tous les moyens lé
gaux dont il pouvait disposer pour lui faire obtenir ce sub
side P Ne s’était il pas engagé tacitement, sillon expressé
ment , a voter le recours au Roi , en cas de nouvelle dissi
dence ; M. Sanse n’avait-il pas droit de compter sur l’empres• 
semeut du conseil à adopter cette dernière mesure, la seule 
qnijreslât à; prendre P

On savait que le directeur du théâtre, dans la prévision 
d’un subside plus élevé que celui de l'année dernière , s’appli
quait avec zèle à réunir tous les élé me ns d’une bonne troupe; 
on savait que déjà des engagemens , fort onéreux pour lui 
avaient été contractés ; et que , par un refus, on le mettrait 
dans l’impossibilité dy satisfaire. Mais ces considérations 
nul ne les a fait valoir, dans la dernière discussion. On a 
voulu laisser à la députation la responsabilité de tous les dé- 
sagrémens qui résulteraient de la fermeture du théâtre, et l’un 
s’est borné a répondre non, à toutes les questions posées. 
Mais le conseil en agissant ainsi a assumé une partie des 
torts, et , par sa récente opposition , il s’est également attiré 
quelque blâme.



LÈ i> lijft, (fl!

Peut être'M. Sause, en declarant trop impérativement qu il 
liHfallait tout ou rien , a t il contribue pour.sa part à amener 
ce fâcheux résultat. Peut-être regrette t-il h I heure qu’il est, 
d’y avoir donne' lieu par sa persistance trop opiniâtre. Nous 
savons qu’il s’est cle'lei mine à jouer sans subside.Mais les con 
ditionsqu'il voudra faire au public seront elles acceptées ? Se 
-contentera-t on d’une tr >upe de 8000 fr. par mois ? Habitué à 
vin bou spectacle ne re'clarnera-t on pas contre un spectacle 
'médiocre? Le public aura tort, soit; mais on ne pourra ja
mais l’empêçber de‘siffler les mauvaises pièces et les mauvais 
acteurs. Que fera alors M. Sause ? il sera obligé de se retirer 
et de quitter Liege , et nous n’aurons point de spectacle l’hiver 
prochain.

Mais ne serait-il pas temps encore de revenir sur la deci
sion prise Pllien »’empêche qu’un membre du conseil ne fasse 
1111e nouvelle proposition , tendant à accorder au directeur 
du théâtre un subside de J 7 ou de 1,9 mille francs. La députation 
refusera d’approuver cette allocation, cria est vrai ; mais en 
ce cas s’ouvrira de nouveau le recours au Roi , et, en l adop
tant on serait presque certain d’obtenir gain de cause auprès 
de l’autorité supérieure. Le passage du Roi par Liege pour
rait fournir l’occadon de facilite! la conclusion de celte 
affaire , à laquelle se rattachent tant d’intérêts moraux et 
matériels.

Nous prions respectueusement le conseil de prendre ceci 
en sérieuse considération. Un journal de Bruxelles, le Mer
cure disait ily a quelques jours , en parlant de Tétablisse- 
meut des courses de chevaux ; « Nos magistrats municipaux 
doivent être convaincus, depuis longues années , qu'il est 
des dépenses d’iutéiêt général qui se multiplient en béné
fices ceutuples au profit des intérêts privés. S’il nous fallait 
indiquer même approximativement les sommes recueillies 
ces jours derniers par les hôteliers , les aubergistes, les 
loueurs de voitures, les marchands de boisson , de comesti
bles, etc. ,-nous ne le pourrions pas ;-mais ce qu’il y a de 
positif c’est que les deniers de la caisse communale consa
crés aux prix des courses sont bien et très bien placés. » Or, 
ne peut-on pas en dire autant do l'allocation d’un subside 
pour le théâ're ? Le spectacle n'attire-t-il pas chez nous une 
foule d'étrangers, et ne fait-il pas vivre un grand nombre 
de personnes qui, sans cela, trouveraient difficilement le 
moyen , n hiver surtout , d'entretenir convenablement leurs 
ïiinillrs? Nous le pensons , et nous l’avons prouvé à diverses 
reprises.

- Que tous ceux dont les intérêts matériels sont engagés dans 
l,i question , s’adressent donc , par voie de pétition, au con
seil, poui demander qu’il revienne sur sa dernière décision, 
fin nous assure que les loueurs de voitures ont déjà pris 
l'initiative. Nous applaudissons a cette résolution. Mais pour
quoi les principaux intéressés, les actionnaires, restent-ils en 
arrière.? C'était à eux à donner te signal. Ils craignent , dit- 
wiiqu’on ne les accuse d’agir dans un intérêt trop exclusive
ment privé. Mais qu'ils songent donc au service qu’ils 'ren
dront, par là , à-une classe nombreuse d'habitans. S’ils étaient 
les seuls qui dussent recueillir quelques bénéfices de l’adoption 
delà mesure que nous proposons, on concevrait leurs scru
pules. Mais lorsque cette mesure doit tourner au profit de 
tous, il n’y a plus d'obstacle qui puisse les retenir.

Un mauvais spectacle peut encore douner lien à des 
Roubles et à des désordres, qu'il importe d’antant plus 
de prévenir qu'il serait à craindre qu’ils ne se renfermas
sent pas dans l’enceinte du théâtre. Or le maintien de 
la tranquillité publique est un des premiers devoirs de 
l’autorité uvuuicipale. Elle a sans doute à sa disposition 
des moyens de répression suffis ais. Mais il serait tou jours fâ
cheux d’être place’dans la nécessité d'y recourir. L’emploi 
de la violence est un mal, et tousles torts retombent ordi
nairement sur celui qui y provoque, soit directement , soit 
indirectement, par des actes qui u’obtiennent.pas l’assenti-- 
auenl général.

Voici ce qui s’est passé dans la dernière séarver du cousvil 
communal tenue à huis clos, le 21 juillet.

Le collège demande qu’il soit mis à sa disposition 10,000 fr. 
pour les fêtes qui seraient données dans le cas du séjour du 
Roi à Liège*

M. Kœler propose comme amendement de ne voter aucune 
dépense, à moins que le collège 11e soit informé officielle- 
im-nt de l’arrivée du Roi, suivant l’usage reçu.

Cet amendeiueat mis aux voix est rejeté par 16 voix 
contre 4 celles de MM. Chefueux, Billy , Tombeur et Kœler.

Ensuite le conseil vote ! 0,000 fis. pour lesdiles fêtes, 
sauf au collège à lui -eu soumettre préalablement le pro
gramme,

M. Kœler a voté contre cette délibération.

3e régiment de chasseurs à pied et des 2° et 3? bataillons du 
1er de ligue. Ce dernier bataillon fait déjà partie de notre gar
nison.

— Un détachement de 80 miliciens appartenant aux 5* et 
il' de ligne, est parti avaut-hier, sous la couduite d’un offi- j 
cier, pour rejoindre les dépôts de leurs régimeus qui se trou- I 
vent à Ypres et Menin.

— La 2e. compagnie de discipline établie à Huy, se rend 
par détachement à Bouillon.

— Une locomoti ve et un train d’approvisionn ement sortant 
des ateliers de M. Coekerill, à Seraing, sont chargés aujour- 

. d’hui sur le quai de la Batte, et vont être expédiés à Bruxelles 
par le roulage de la maison Jongen.

— Un grand réservoir à eau pour alimenter les chaudières 
des locomotives, a été expédié aujourd’hui ch: notre ville , 
pour la même destination.

— Trois bateaux , dont un chargé de coussinet« et de dix- 
huit paniers de clous et clavettes, et les deux autres de-billes 
pour le chemin de fer., sont arrivés aujourd’hui au port de 
la Golfe.

—Un chemin de fer partant de la houillère pour aboutir à la 
fabrique de fer d'Oujgrèe et à la Meuse , va être construit, par 
la Société anonyme des houillères des Six Bonniers , à Ou- 
grée. Les travaux seront cuis en adjudication , par.le minis
tère de M. le notaire iNihonl, ie.4 août prochain.

L'Industrie attaque encore les fondateurs du Politique et 
lance contre eux plusieurs accusations ;-nous ne répondrons 
pas à ce journal, mais nous en appellerons au souvenir des 
nombreux lecteurs du Politique : est-il un journal qui, dans 
l'opposition constante qu’il a-faite aux mesures arbitraires qui. 
ont entraîné la chute du gouvernement hollandais, ait mon
tré plus de modération et plus d'amour pour la légalité ? 
Aussi , 11e craignons pas de le-dire.; loin de provoquer à des 
troubles et au renversement du gouvernement, ses articles , 
s’ils avaient été appréciés, auraient „peut-être empêché une 
catastrophe. Quant aux pillages, l'impututiou de L Industrie a 
été réfutée et parla législature et par les tiibunaux ; quant 
aux places que deux des auciens rédacteurs de noire feuille 
occupent aujourd’hui , ces Messieurs ont prouvé qu'il serait 
difficile de les confier à de .plus capables.

dfté de la nomination de ce contrôleur, propose de voter on 
traitement de 1800 fr. et de renvoyer le réglement des attri
butions à I examen défia commission de coinjïtahiüté, afin 
qu’ou puisse émettre un vœu aux hospices, si cela est jugé 
nécessaire. Sur le -1er. point , [9 voix contre 5.

MM. Chefueux,iBilly , Déliassé, Constant et Lion décident 
I affirmative , cest-h-dire., que le conseil regarde ce point 
comme décidé définitivement. "

Sur, lu »me. point tous-les membres, excepté M. -Lion, 
sont pour l’affirmative.

Sur le 3ine. point, l'affirmative est également décidée • 
MM. Piercot , Lion , Billy , -Déliassé , Chefueux et Closset ont 
été d’un avis contraire.

On décide qu'avant de s’occuper des traitemens des em
ployés , on examinera .les améliorations à introduire dans.les 
divers hospices.

Il sera donné le soir i|4 litre de bière aux hommes et 
femmes incurables , ce qui augmentera la dépense de .900 
francs, si nous avons bien compris M. l'échevin chargé delà 
comptabilité.

La suite de la discussion de ce budget est postposée à la 
.prochaine séance, afin qu’on puisse examiner à buis-clos la 
question de propriété des ci devant remparts ceignant la 
ville du côté du canal de la Sauvenière et des terrains qtii 
recouvrent la Riveletle.

16 "

Le conseil communal dans sa séance d'hier , tenue à huis 
clos , a décidé que le college des bourgmestre et échevins en
trerait en négociation avec les propriétaires des terrains 
joigiiausla Rivelette, au quaide la Snuvenière.

Dans la même seauce,.il a nommé garde de ville, le sieur 
Néhs. '

Les bataillons des 18e et 19* régimeus de réserve, dont 
M. le general Nypels a passé l'inspection , sont renvoyés dans 
leurs foyers en congé ’illimité; ils sont partis aujourdhui. 
C’était en général de beaux hommes, ils manœuvraient fort 
bien. Ces bataillons étaient presque au complet, et fort peu 
de miliciens ont manqué à l’appel. Cette circonstance donne 
la certitude que si le pays devenait l’objet d'une agression 
nous aurions bientôt une force considérable sous les armes.

Il résulte des renseignemens que nous avons recueillis , qu'à 
la date du 1er. juillet, il se trouvait à l’hôpital militaire de 
St. Laurent, 120 soldats atteints de l’opthalmie. Aujourd’hui , 
28 juillet, ce nombre est réduit à 80. L’Eclaireur de Namur 
était donc mal informé, lorsqu’il a répété que le nombre des 
opthalmistrs trade's à cet hôpital était de 200.

U parait certain que la garnison de notre ville se compo
sera , après la bu des manœuvres du camp de ReverK', du

Hier on a placé le piedestiil de la croix qui couronne 
le sommet de la tour de la nouvelle église en construction à 
Verriers. A cette occasion -on avait-hissé sur la tour deux 
beaux drapeaux aux couleurs belges et deux lauriers. Vers 
deux heures, des homines montés tout au liant de l’édifice, 
ont commencé à tirer de nombreux coups de fusils qui se 
sont'répétés presque sans interruption jusqu'au soir-. On a 
aussi fait , par intervalles, des décharges de huîtes surla mon
tagne de la ferme dite du Curé. Tout cela était chaque fois 
aecoinpagué de vivats bruyants et .prolongés. Le soir , la 
tour a été illuminée. : v

Yers g 1 ja heures, la foule, qui n'avait cessé de se.grossir 
depuis le commencement de la réjouissance , et qui était 
devenue immense, s’est portée -vers la place-Soin me-le ’Ville , 
où les musiciens [de l’orchestre de cette ville-étaient réunis 
en grand nombre au-devant de la maison de M. Raymond 
Biolley, et où ils ont exécuté plusieurs morceaux de musi
que en l'honneur de cette famille qui a contribué si géné
reusement à l’élévation de la nouvelle église. Vérs dix heu
res et quart, la musique a cessé de se faire entendre, et 
la foule, -quoiqu’extrêmeinent considérable, s’est écoulée 
sans accident.

Vers 10 !|2 heures ,-des sérénades ont aussi e'té données-à 
M. le Curé-Doyens. (Nouvelliste.)

— Le sucre de citrouille. Une révolution nouvelle va s’o
pérer dans la fabrication du sucre :1a betterave est à la veille 
de se voir détrôner par une rivale avec laquelle il lui sera 
difficile de lutter.’ La citrouille va entier en ligne avec les 
produits des Antilles, et forcer ta chambre des députés à 
refaire la législation des Sucres. Un industriel va élever une 
fabrique de sucre qu’il tirera de Get énorme -vége'tal. (Les 
premiers essais ont déjà amené les plus satisfaisans résultats.

( La Paix. )

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 2g juillet. — Absens : MM Lefebvre (indisposé), 

Hennequin (en voyage), Brixhe (empêché.)
Le procès-verbal est lu et approuvé.
Il n'y a qu’une communication dont voici l’analyse :
Les entrepreneurs du nettoiement public réclament contre 

la décision de la députation provinciale, qui refuse de leur ac
corder l'indemnité de i5oo francs pour les dépenses extraor
dinaires qu’ils ont faites lors de l’enlèvement des neiges.

M. Jaimne annonce que le-jeune Maréchal, élève d’archi
tecture à l’Académie de Rome, doit revenir sous peu à Liège 
et envoyer même avant son retour quelques plans.

M. Constant, au nom de la commission de comptabilité, 
rend compte de l’examen qui a été fait du budget deshospices 
civils de Liège pour 1837.

Il présente plusieurs observations sur les recettes et sur les 
dépenses.

On a porté le traitement du contrôleur (1800 francs), qui 
vient d être nommé parla commission des hospices : le con
seil communal, ainsi que nous l’avons dit dans notre numéro 
d’avanl-hier , avait de'cidé,par deux résolutions successives , 
que cette nomination lui appartenait.

Y a-til lieu de maintenir le chiffre du traitement du con
trôleur ?

Telle est la question que le conseil avait à résoudre. M. For- 
geur présente une fin de non-recevoir, fondée sur ce que la 
question a été décidée par les pouvoirs compélens, avant la 
promulgation de -la loi communale. 11 y .a, selon lui, conve
nance et justice à ne rien changer b ce’ qui est fait.

M. Lion s’oppose à cette fin de non-recevoir, eu s’appuyant 
sur ce que le contrôleur esl l'employé plutôt de 1 administra
tion locale que de la commission des hospices, d’après les lois 
et les inslructious sur la matière.

M. Foigeur insiste et prétend que le Conseil ne peut re
fuser l’exécution à une résolution prise par l’autorité supé-
Kiettfe.-—II. An jour sur ta question de valt*

COUR D’ASSISES- 
Audience du 28 juillet 1837.

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs du malheureux 
événement qui avait miguères plongé dans l’affliction les habi- 
tans d.- Ville en Hesbaie..L’auteur deed,horrible forfait com
paraissait hier devant la cour d'assises.

Grégoire Dubois, âgé de 27 ans , resté veuf avec plusieurs 
enfaiis , vivait depuis longtemps, -en concubinage avec sa 
belle sœur,-lorsque .pendant la -nuit du 7 au -8 mai, il se leva 
-subitement , prit son rasoir, et retourna vers le lit qu'il venait 
de quitter, et où se trouvait encore sa concubine. Saisissant 
alors le rasoir avec force., il voulut couper la gorge à cette in
fortunée , mais celle-ci s’empara du rasoir et appela du se
cours. Les en faire de l’aecusé accoururent et supplièrent leur 
père de ne pas tuer leur tante ; mais ni larmes ni prières ne 
purent apaiser la fureur de Dubois, ill prit le corps déjà 
ensanglanté de sa victime et lui plaça le cou au dessus d’un feu 
qui brûlait dans la chambre. Les souffrances inouïes aux
quelles la malheureuse était exposée , lui firent faire ua vio
lent effort et elle .parvint à échapper-aux mains de sou cruel 
agresseur.

-Dubois fut aussitôt arrêté et traduit en .j ustice.,L’instruc
tion de l affaire fait connaître que l’accusé ne jouissait pas de 
l’intégrité de sesffacultés mentales, -et surtout qu'il étaitsou- 
vent dominé .par des accès de fureur, qui le privaient entiè
rement de la raison. M' Moctel, a plai dé ce système,; le jury 
l’a accueilli et Dubois a été acquitté.

Nous espérons que le ministère public se'bâtera de provo
quer I interdiction de cet .homme dangereux , qui ne saurait 
renti er dans la société .sans coniproineUre-la sûreté et la vie 
de ses membres.

TAXE DU PAIN , du 29 jiùilcl. 
Pain «le seigle, 34 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , c. 
Pain de ménage , 47 c.

ANNONCES.

<* ’fcAüâüaüa'H 'iSMËâ a PÈRE ET 'FILS , 
-PLAGE DU GRAND MARCHÉ, N" 928, à.la Main dOr, 

Ont l’honneur de prévenir le publie , de ne pas confond! 
leur ÉTABLISSEMENT D HORLOGERIE avec celui qui vier 
de s’ouvrir Place -St. Lambert, sous la raison sociale «
A. GEIURD-CLE1NGE.

MAGASIN! DE TOILES ,
-PLACE St.-DENIS, N° 743.

La -veuve CHA RLES néeDENETJYIOÜLIN , a reçu ungrand 
assortiment de TOILES SUPERFINES de 4,3 , de Courtrai 
et d’Holland-e; idem de Brabant eu toutes largeurs ; toutes 
especes de linge-detable , services damassés; nappes à thé,, 
blanches et écrues, coutil damassée! autres, batiste «le France 
et d’Ecosse, mouchoirs idem , lin de Flandre de toutes -qua
lités, etc. , etc.

©raub IjaMvîi.

ORBAN-XHENEMONT,
RUE -DE L’UNIVERSITÉ, A LIÈGE ,

Vient de recevoir une NOUVELLE PARTIE très forte t 
TRES JOLI COI ON mpriiné, 'toile superfine et bon teu 
qu'il verni i 10 1/2 et (3 172 sons «le Liège.

Chez le même JOLI QUARTIER de deux places, Garni c 
non , A LOUER. * it£

CASSATION DE COMMERCE.

Mrae WliïèSMIf É,
RUE PONT D ILE , N" 833 ,

Vend au dessous du prix de facture, TOUTES SES MAR
CHANDISES qui consistent en Schals de tous genre? , Articles 
Anglais, Impressions, Mérinos, Coutils pour pantalons, 
Gilets de satin et autres. Gants ,' Bas, Toiles, etc, ' 10^6



r.n wtm«
BELLES PLANCHES

DE CERISIER ET DE MERISIER ayant 3 ponces et i 172 
ponce d’épaisseur, A VENDRE an iv° zpr , Chaussée Saint 
Gilles ; ainsi que de BEAUX PRUNIERS pour les tourneurs. 
Ces Lois sont secs et propres à être ouvrés de suite. î4aS

l&X:

DES

DE

J. ©» »

RUE DEVANT LES CARMES, N- 38a, A LIÈGE.

EN VENTE l
MÉMOIRES d’Alexandre Prince de HOHENLOHE, abbé et 

chanoine de'Grnndvardin. i vol. grand in-18, 2 frs.
L'IMITATION DE J. C., traduite en vers français par P. 

Corneille. Nouvelle édition ornée de 6 belles vigoettes. 3 frs.
MOÏSE ET LES GÉOLOGUES MODERNES, par V. de 

Bonald. 1 vol. in -18. 1 fr. a5.
ŒUVRES CHOISIES DE LAMARTINE. 1 beau vol. in-j8. 

i fr. 5o.
ŒUVRES CHOISIES DE C. DELAVIGNE. 1 vol. in-i8.

avec vignettes 1 fr. 25.
DICTIONNAIRE -CLASSIQUE D'IIISTOIRE NATURELLE, 

avec 20 pl. représentant plus de 1oo sujets. 2 vol. iu-r8. 
R frs.

L'AVEUGLE DE LA MONTAGNE. Entretiens philosophi
ques, par G. F. De Nélis , évêque d'Anvers. 1 vol.iu-18 
i«fr.

GRAMMAIRE DES GRAMMAIRES, ou analyse raisonnée 
des meilleurs traités sur la langue française ; par Girault- 
®nvivier laème édition. 1 vol. de 700 pages 5 frs.

REVUE Dli BRUXELLES. 12 vol. par an, prix d'abonne- 
anent , 8 francs pour six mois , i5 fr. pour un an. i3q6

VERITE

D’mt mm- möbimm -
POUR CAUSE DE DÉPART.

VENDREDI «ET SAMEDI n et 12 août i837 à 2 heures 
«le relevée , le notaire BIAR

TE N DM A PUBLIQUEMENT
EN SON ÉTUDE, RUE VINAVE-DTLE A LIÈGE.

'Wir muur
Consistant en 'Secrétaires et Commodes en acajou avec ta

blettes en marbre , très beaux bois de lit avec matelas à res
sort, Grandes Glaces, Pendules, Tables a coulisses, Gravures 

Canapés, Fauteuils .Chaises et Tables à thé en cÜronier et 
incrustés; Idem en acajou aussi incrustés; idem unis.; 
Tables de nuit . Lavabo, Toilettes aussi en âcajoQ,une benne 
«cuisinièreen tôle;

'400 BOUTEILLES IDE VIN DE MACON ,
VINS DE BORDEAUX EN CERCLES , -etc., etc.

AU COMPTANT.
On pourra voir les -meubles la veille de la vente. 1^16

IjouiUiërw î>w *tv Bonnier#,

METTRA

ADJUDICATION
PAR

ILICITATION
d’une

MAISON AVEC JARDIN,
SISE

®UE DE LA CASQUETTE,(DERRIÈRE LA C0MË0IE, N» 747, A LIÈGE.
Cette agréable habitation en fort bon état., placée au Cen

^Vr,1,e,a ele ^C0NSTRÜIÎ)E ‘teP«is quelques a". 
nv.(s. Lite se compose d un corps de lorts sur U rn» «1 i*BATIMENT ESTIÊEEMEHX NEUF., “.J La J™j "dl!. « 
(joint d un cote, a M. Lombard. et d'autre au -sieur Déguisé
mattn àu h Wt\U?a.Ie f° a°ût «837 , à to heures du 
ma m,au bureau de la justice de paix du quartier du Sud 
de la ville de Liege . rue Motit-St.-Marlin 6o7 ' par le 
ministère M» PARMENTIER , notaire 00/ , par 4e

___________ _ *4*7

VERITE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

MERCREDI g AOUT ,i837

-d dix heures du nia tin ,
Au bureau de M. le iuee dp eunvm.

"Saint Martin, à Liège, le notaire DhLEXHY^ " M'°nl

VENDRA DÉFINITIVEMENT

FNE BONNE MâISOM COTÉS q39
t environ 78 ares 77 centiares de jardin etterrain,labourable

teÈ-du'fef Un enSe‘nble sitjUe" I*.mi'C°te de la mon’ 
■tX de 3,SH’ commune de Liège , sür ja mj -
times deeîjit^8 63 cen"U,flS’ 0Ut,e **** Ws 54 cen-

Sadresser audit notaire,

EN ADJUDICATION PUBLIQUE ,LE 4 AOUT i837 ,

A DIX HEURES DU MATIN ,
Par le ministère du notaire NIHOUL,

LES FOURNITURES ET TR A VAUX A.FAIRE,
POUR LA CONSTRUCTION

D’UN CHEMIN DE FER.
p«r lÏFmiWE*wi’FER DOOGBÉe'Û Th'm°ZT“

Les plans devis et cahier des charges sont déposés au bu
reau de la dite houiJhère , où l’on peut en prendre con- 
naissance. 1

Cette adjudication aura lieu en trois lots, savoir • 
i° FOURNITURE DES FERS.
2° FOURNITURE DES ROIS.
3" TERRASSEMENS ET CONSTRUCTIONS. 1427

VENTE
PAR LICITATION VOLONTAIRE.

LE MARDI ier. AOUT i837, A 2 HEURES,

En l’étude et par le ministère de IjfP (j&jTÏLj(^)'j^f>

.p»ravr®,® ^er“'ng\ 'a®e de'le8ue', et pardevant M. le JUGE DE 
pi I , canton de Seramg susdit, ladame veuve JACQUET 
PnorèniJD0 lnteresses duement autorisés à cet effet feront
et en deuf lotsLA VENTE AUX ENGHÈRES PUBLIQUES

®I 'Bill MAISONS
En très bon état , couvertes en ardoises avec cour. bâtimens 

et dependances, situées a Seramg, en lieu dit à la Croix 
tepant I une a I autre et ayant toutes deux issue à la Meuse et 
au chemin du village.

f adresser P°ur P1«« amples renseignemens en Félude dudit 
notaire, à Seramg. ,36

BELLE VENTE
®I ©1ÂHBS TE11ÄWS

AU CENTRE DE LA VILLE.1
SAMEDI, 12 août i837, a deux heures de releyéej

IL SERA PROCÉDÉ

j) notaire à Liège-;

NOUVELLE IMPORTATION ANGLAISE.

usqu a present on n’avait obtenu des nombreuses compo
sitions pour la teinture des cheveux que des résultats nuis ou 
incomplets. L eau anglaise récemment importée de Londres 
par la maison Rousseau Ma, de Paris, n’était point connue en 
France; cette eau teint les cheveux, moustaches et fa voris en 
toutes nuances les rend doux et brillins, ne déteint jamais 
et ne salit m le linge ni les chapeaux.

On trouve également, au même dépôt, les articles snivans 
dont la reputation dispense de tout éloge : La pommade grec’ 
qse qui arrête la chute des cheveux, les empêche de blan
chir et les fait pousser en peu de temps ; I epdatoire du sé
rail, qui fait tomber les poils-follets du visage on des bras en 
du minutes, sans laisser de traces ni altérer aucunement la 
peau ; 1 Eau rose de la cour qui donne au teint un coloris vif 
et naturel ; on peut se laver le visage sans qn’il disparaisse: 
a Creme de Turquie qu. blanchit à l’instant même la peau 
a plus brune; ! Eau de Turquie, qui elface le» rousseurs et 

tout-s les taches du visage, elle contribue aussi à la blau- 
cneurde la peau, |Eau des chevaliers qui détruit ou prévient 
la mauvaise baleine, 1U1 donne le parfum ,]e n|Us suave et 
blanchit parfaitement les dents sans en offenser l’émail- la 
pommade américaine, qu'il suffit de passer sur les cheveux 
poui les teindre a Ja minute; La pâte circassienne, qui blan
chit it adoucit les mains à l’instant même. Prix fixe • 6 frs 
chaque article. ‘

On trouve aussi à l’adresse -ci-après des petites Greilles- 
Gornels, -instrument pour la

SH1D11É
Très-léger, tenant seul sur la tête, et qui rend à l’ou-ïe 

toute sa finesse. Prix fixe : 20 frs. On espédie. Affranchir.
Le depot des articles ci-dessus de la maison RousSeau Ma, 

de Pans , est établi duz M. BACHA, marchand de musique 
et nouveautés, pied du Pont d’Ile , n» 763 , à Paris. a85

VSNTE PAR AUTORITÉ BE JUSTICE-
l^MARDI ien août,837, à dix heures du matin , sur 
on? ace du " arc*le 3 Liege > d sera procédé A LA VFNTF 
PUBLIQUE DE DIFFERENTS OBJETS MOBILIERS cousfe- 
tant en chausses . tables, pendules , ustensiles de cuisine, lits, 
niatelats , linges, cristaux , argenterie , etc., etc *

ARGENT COMPTANT. ^3,

^DEUX QUARTIERS IN DÉPEND ANS A LOUER présente
rai» 'ri -SI ul‘jARDiN> puur 1 époque de Mars prochain, 
« sie.-Uaire, n° i3o, a30

Parle ministère de Me 1IH®! 
en son etude , rue du Pot d’Or,

A LA VENTE DE QUATRE GRANDS TERRAINS
Situés RUE LARUELLE et PLACE ST JEAN nronres à bfi 

tir des maisons a équipage et autres. ' ^ PreS d

i" Lot.
UN TERRAIN situé rue LARUELLE, de 10 mètres de fa-

çade sur 3o9 metres o4 centimètres de superficie. A ce lot est 
(oint une remise qui peut contenir quatre voitures et une 
écurie pour six chevaux. Ce lot a aussi une sortie sur la rua 
de la Casquette.

2e Lot.
UN TERRAIN situé même rue, de 9 mètres de facade sur 

218 metre 38 centimetres de superficie, propre aussi'à bâtir 
une maison à equipage.

3e Lot.
UN TERRAIN situé même rue, de 6 mètres 28 centimètres, 

de iaçade sur 8b metres 97 centimètres de superficie.

4e Lot.
UN TERRAIN de 6 mètres 28 centimètres de faeade sur la 

meme rue et de 8 mètres 5o centimètres sur la place St Jean 
ayant 5o mètres 88 centimètres en superficie.

Les deux derniers lot« seront vendus séparément et réunis 
ensuite.

Tous ces terrains sont exposé« au midi, au centre de la 
ville , près de La salle de speetacle. Ils acquérant un surcroît 
de valeur, par les percées de la place St. Jean et rue de la 
Casquette.

Il sera accordé de grandes facilités pour le payement du 
prix, s adresser pour les conditions à M.' le noUire RENOZ 
-depositaire des titres et plans. ,3^3

LE JEUDI 3 AOUT i837 , A S HEURES DE RELEVÉE,

IL SERA PROCÉDÉ PAR LE MINISTÈRE

DE M» (SiMLISTlT j NOTAIRE A LIÈGE,- 

en son étude sise rue Féronstrée, n° 588, à A LA VENTE 
AUX ENCHÈRES.

D’UNE JOLIE MASSON
Re'cemment construite ayant trois étages, sise à Liège 

rue de la Regence, portant le u°g23 5me ter, joignant à Mrl 
H JJtqacG., pere.

S’adresser en l’étude à Liège dudit M" GILKINET. i38o

EAU BLANCHE
ET

IM
INCOMPARABLES

us sa estais TOsi®,
NOUVELLE DÉCOUVERTE PAR M. HORNER, MEDECIN, 

membre de d’académie française et de plusieurs sociétés

SAVANTES.

2Uüô très-important

Pour la guérisoti radicale des maladies secrètes et fleurs
blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.
Les personnes atteintes de l’une ou de l'autre de ces ma- 

ladies , soit nouvelles, soit anciennest peuvent être guéries 
par celte nouvelle méthode.

Jusqu à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expe'rîmentés. Il est prouvé que 
ce qui est sensible au corps , ce sont les bols, les pillules et 
le mercure; et cependant on n’employait pas d’autres moyens 
de guérison dans ces sorte de-maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 
cette eau loi donnent la satisfaction d’offrir au public le ré
sultat de ses études, le succès a surpassé son attente ; aussi 
garantit-il une guérison radicale en six j’ours, ou en dix au 
plus aux individus qui mettront en lui leur confiance , sans 
qu’il s’ensuive aucune conséquence nuisible.

D’après le prospectas , vous vous traitez vous-même dans 
le plus grand secret même en voyage, puisqu’il n’y a pi 
tisane ni régi me à suivre.

Dépôts chez M. DEFOOZ, pharmacien, rue Vinave d’Ue
n. 38, à Liège ; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , plurl 
macien , place de la Monnaie, n. 5 ; à Ath , chez M.’CAM- 
BRELIN, pharmacien, à Namur; chez M. MOUVETJÂU- 
MOTTE, pharmacieu ; à Dînant, chez M. MATHIEU, nhar- 
macien. “



LE POLITIQUE-

VERITE DE RENTES.
Jeudi io août 1837, 2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude et par le ministère

DE

JÎV Bent»?, notai« à
A LA VENTE AtX ENCHÈRES

LE LUNDI 3 r juillet 1837 , à trois heures de releve'e, en la 
demeure de M. J. J.< WaUCOMONT , Hôtel delà Paix , à 
Herve,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère de J^fÎ ^ notaire ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,
DUNE

Mia
GRANDE

Si (ire e au centre de
PROPRE AU COMMERCE ,

CI-APRÈS DÉSIGNÉES, SAVOIR ’.
1er. lot. Une RENTE annuelle et perpe'tuelle de 562 francs 

68 centimes.au capital de i4,o65 francs 60 centimes , due 
par M. Scronx , à Liege.

îms. lot. Uns RENTE de 3a8 francs 38 centimes , au capi
tal de 8,210 francs g5 centimes, due par M, Gouue-Thonou , 
tanneur, à Lîe'ge. 1

3me. lot. Une RENTE de 48 francs 62 centimes , au ca
pital de i,215 francs 57 centimes, due par le même.

4tne. lot. Une RENTE de 24 francs 91 Centimes, due par 
M. Scronx , à Lie'ge.

5me. lot. Une RENTE de 28 francs 35 centimes, due par 
la veuve Gillard, à Stavelot.

6ine. lot. Une RENTE de 61 francs Si centimes, dire par 
Hubert Joseph Thiry, à Lie'ge. _ ä

7ine; lot. Une RENTE de 6 francs 7 centimes, due par 
Dieudonné Leprince, à Lie'ge.

8me. lot. Une RENTE de 10 francs g4 centimes, due par 
Pierre Monseur, à Angleur.

gme. lot. Une RENTE de 91 francs 16 centimes, due par 
M. Mouton-Raick , à Lie'ge.

lome. lot. Une RENTE de 18 francs 23 centimes, due par 
Gérard Francquet, à Lie'ge.

lime. lot. Une RENTE de 2 setiers 2 poignoux, due par 
J. Dengis , à la Boverie.

Une RÉNTE de 4 setiers , due par le sieur Bertrand , de 
Villers le Temple.

Une RENTE de 7 setiers i|2 , due par Letexheur Deyernée. 
Une RENTE de l5 francs 18 centimes , due par Louis Go

det et consors.
S’adresser pour les conditions de la vente, à M'RENOZ, 

notaire à Lie’ge. i3g5

BELLE VENTE
im:

La VENTE DES PROPRIÉTÉS composant la

siMi m 8

CONTENANT 5i 3/4 HECTARES ,
Situées le long de la Meuse entré Huy et Liege , à la 

rive droite; aura lieu aux enchères en une seule séance ,
» r- t

LE JEUDI 10 AOUT 1837,

A UNE HEURE DE RELEVÉE ,

Pardevant le notaire GUÉNAIR , chez messieurs DESSART 
frères, aubergistes à la Mallieue, commune de HERMALLE- 
SOTJS-HUY , où l’on pourra, ainsi que ch< z madame 
GUÉNAIR h Atuay , prendre connaissance des conditions de 
la vente et obtenir des affiches contenant la désignation et 
le plan des lots. 1 ( .

Les acquéreurs jouiront de grandes facilités pour le paie
ment.!

la ville de HERVE, et fesant coin à la 
rue d’Elvaux, tenue eu location par le Sr. Parisis-N vard.

2" D'une autre maison joignant la précédente , occupée par 
le Sr. Antoine Gionacca.

S’adresser audit notaire MERRY, en son étude à Herve , 
pour connaître li s litres et conditions. 137<

VENTE

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT du i5 juillet, 1837 A LA REQUÊTE DE 

L’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre 
des travaux publics, attendu qu’d doit être opéré UNE 
EMPRISE 1° de douze ares 78 centiares sur une parcelle de 
colillage, appartenant à Denis Joseph LÉONARD , négociant 
demicjlié derrière lasalle du Spectacle à Liège, située dans 
la commune de Liège, indiquée et figurée sous le n° 98, 
section E , au plan cadastral qui a été déposé à l’inspec
tion des intéressés en exécution de la loi j 2° d’une maison 
bâtie sur le même n°, appartenant au même propriétaire , 
située dans la dite commune de Lie'ge, indiquée et figurée 
sous les n°' 99, 100 et loi , section E , audit plan cadas
tral ; attendu que le requérant n’a pu s’entendre avec le 
propriétaire sur les indemnités qui peuvent être dues du 
chef de la dite emprise ; assignation a été donnée audit 
Denis Joseph Léonard à comparaître le dix août prochain à 
l’audience du tribunal civil de première instance, séant à 
Lie'ge, pour voir procéder ou réglement des indemnités , et 
ordonner que le requérant sera envoyé en possession de la 
propriété prémenlion née.

Pour extrait conforme ,
EMONTS, avoué. i4r9

D UNE

PETITE MAISON DE CAMPAGNE 9
Avec 2 bonniërs de jardin , prairie et terre à labour , 

SITUÉE A LIÈGE ,

PRÈS DU FAUBOURG HOGHEPORTE ,

Au dessus de la rue N-aimelte, «° 77* >

Jouissant d une vue très étendue sur la ville et les envi
rons , la vente de cette belle propriété aura lieu , en l’é
tude de M° BERTRAND, notaire à Lie'ge, le i" août 1837 , 
à il heures. 1313
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BOURSES.
PARIS, le 27 juillet.

EXTRAIT*

I

VENTE
DE DEUX

LUNDI 3t JUILLET 1837 , denx heures de relevée, il sera 
procédé en l’étude de Me RENOZ, notaire à Liège, A LA 
VENTE DÉFINITIVE AUX ENCHÈRES

©I§ Bill MâltïïûUS
GI-APRÈS DÉSIGNÉES, SAVOIR :

1er. lot.
UNE MAISON, située à Lie'ge, rue DEVANT LES CARMES, 

n°. 376, composée de beaux appartenons , vastes salons, 
deux escaliers, deux cours , remises, écuries etc.

ame. lot.
UNE GRANDE MAISON située même rue, n». 377 , com

posée de deux appartemens entièrement independans , com
prenant chacun de beaux et vastes salons, salles à manger, 
cuisine, grand nombre de chambres à coucher, chacun un 
escalier, de très belles caves , deux grandes cours, deux écu
ries dont l’une peut contenir 20 chevaux, deux remises etc. 

Ces deux maisons sont bâties avec la plus grande solidité. 
Elles sont h côté de la nouvelle place et de la nouvelle rue 

du pont neuf et à proximité du quai de hallage.
Dans chacune de ces maisons se trouve une grande citerne 

à l’eau de pluie.
Il y a toute sécurité pour acquérir , elles sont libres de 

charges, et il sera accordé de grandes facilités pour le paye
ment du prix.

Les mises à prix ont été considérablement diminuées. i3j2

PAR EXPLOIT du 25 juillet 1837, A LA REQUÊTE DE 
L’ÉTAT BELGE, poursuite et dilig. nee de M. LE MINISTRE 
DES TRAVAUX PUBLICS; attendu qu’il doit être opéré une 
•EMPRISE d’un are 68 centiares sur une parcelle de colil
lage appartenant à Jean François BOIOUX , propriétaire ; 
domicilié rue-du Pontd’Avroy à Lie'ge, située dans ta com
mune de Liège, indiquée et figurée sous le n° l58 section E, 
au plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des interes
ses en exécution de la loi ; attendu que le requérant n’a pu 
s’entendre arec le propriétaire sur les indemnités qui peuvent 

■être dues du chef de ladite emprise ; assignation a été don
née audit Jean-François Boioux à comparaître, le dix 
août prochain , à l’audience du tribunal civil de première 
instance, séant à Lie'ge, pourvoir procéder an réglement 
des indemnités , et ordonner que le requérant sera envoyé 
en possession de la propriété prémentionnée.

Pour extrait conforme ,
EMONTS, avoué. i420

EXTRAIT.
PAR EXPLOITS des 22 et 27 juillet 1837, A LA REQUÊTE DE 

L'ÉTaT BELGE , poursuite et diligence de M. le ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré UNE E MPRISE 
de 46 centiares sur une parcelle de maison et cour, située 
dans la commune de Lie'ge, indiquées et figurées sous le 11. 653, 
section G, an plan cadastral qui a été déposé à l'inspection 
des intéressés en exécution de la loi, et appartenant à Martin 
DOSSIN, serrurier, domicilié faubourg Ste. Marguerite, à 
Liège , à Jean Joseph DOSSIN , maître serrurier, domicilié à 
Loncin; à Louise MISSA1RE, veuve de Toussaint DOSSIN , 
domiciliée en Glaiu , en qualité de tutrice de Jean Nicolas , 
Joseph et Dieudonnée DOSSIN , ses enfans mineurs; à Barbe 
DOSSIN, journalière, domiciliée rüé Pierreuse à Liège , à 
Marie DOSSIN, journalière , épouse de Henri GOBERT ,bouil- 
leur, domiciliés ensemble rue du Bois Gotha, faubourg Ste. 
Marguérite à Lie'ge; à Marie Anne DOSSIN, épouse de Thomas 
JACQUEMART, cultivateurs, domiciliés ensemble audit bois 
Gotha, et à Barbe MASY, veuve de Pierre LEDENT , pro
priétaire, domiciliée au bois Gotha ; attendu que le requérant

12 août prochain à l’audience du tribunal civil de

nités , et ordonner que le requérant 
siou de la propriété prémentiounée. 

Pour extrait conforme,
EMONTS, avoué.

ADMINISTRATION COMMUNALE. - Avis.

Vivegnis.
Ou peut former opposition à la dite demande dans le délai 

de quinzaine eu s’adressant par e'erit à l'administration com
munale.

Le président du college , Louis Janme.

Cinq poYsr cent, . 
Trois pour cent, . 
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AMSTERDAM, le 27 juillet.

floll. Dette acfve. 100 5|l6 nscr. au gr. livre. 66 (i|i6
Dito '2 i|2. . . . . 52 7,8 C ertifi. à Arnst. . 95 3|8
Diti'érde...............* l5jl6 F ologne. L. fl. 500É. (34 3;4
Billet de change. 23 »jn j 1 ots de Bd. 50 f. (09 (;2
Syndic, d’amort. . 93 11|(6 11Espagne. E. Ard. (9 3|4

. 3 qî. . 7b 414 If)ito grd.............. #» »1»
Soc de comm. P.-B (64 5|8 i Jette differ, anc. » *>|J»

• nouveUe. rt » » j# » nouv. * »I»
Russie, H. et C*. 5 (04 1{2 • passive. » îl*

• (8î9,5 (04 <{4 lulriclie. Métal. 5. (00 3,4

ANVERS, le 28 juillet.

A.HYERS. Det. activ. 406 » p A Naples. Cert. Falc. 92 <i4 P
» Det. difliér. 45 »1* A état-eo. Lev.l 832. (0( 1(4 P

Emp de 4$ milt. . (01 1(2 à An.<834. 97 (;2 A
tioLii. Det te active. »*
Rente remboursai). 97 <;4 P CHANGES.
Aotrichk. Métalti. (04 »1» A
Lots de fl. 100. . #9 Amst., c. joui s. . ( ;8 o]o E

H » de fl. 250. . 428 •;» P Bottent., Idem . . (18 010 p.
1 • de fl. 500. . 690 » P Paris, Idem . (|8 av.
1 Polog. Lots fl. 300. ((3 ([2 • 2 mois-/ 5|8 010 p,

» fl. 500. <31 112 Fond. pr Estr. c. '
BRÉSIL. E. à L 1831 85 1 [4 P » 2 mois. 40| (|2
ssrac. Emp. 1834. 21 2( ({2 Ham. p'40 Hli.c. • 35 3((6

D.dif. 1834. » U |0 » 2 mois. 35
Dit. p.1834. * 1) jO Bruxelles et Gand. ( ,4 „j0 p.
Dette ditf. . 7 ([4 A

BRUXELLES, LE 28 JUILLET.
COURS

Emp. itotsch., <01 ((2 Act. des Hauts-F. f 48 n p P
Fin cour. (01 <|2 Act. Cliarb. Fléau. (30 (|2 A

• (836, 4 °|o. . 92 ([8 Act. Banq. fonc. 98 3|4 P
• Fin cour. 92 (|8 Act. Ch. H. et W 4 03 » p A

1 Det te activ. 2 ! |2. 53 »|o Act. Ch. Sclessin 14 7 » j»
E. de la ville 1832 99 3|8 Act. Entr. Indust (24 (|4 A
Dette active lioll. 52 <;2 A Act. Ch. Lev du F. f 23 »i» A
Rente domaniale 97 1(4 Act. S. d’Ougrée. ( (7 »1»
Brésil 4 834. . . . 85 (|4 Act. S Sars-Lonch. 4 4 8 » 1» È
Autriche. Métall 404 o|t> A Act. Che. de fer. 99 « ï» A
Rome. 1832. . . . 101 i;4 Act. S. de Vennes. f 00 » j» N

1 Naples. Falconnet 92 «fl» ï Act. bat. à Y. Anv. 95 »1» p
1 * Banque Tav. n» »{o Act. S. St. JLéona. 4 06 » j » P

port. Doua Maria. O» D jft Act. S. Chatelin. i 36 »p> P
j Esfas. Ard. (834. 21 (Q A Act. S. Verreries. f 30 © [» P

1 » Fin cour. 2( (|t A Act. Ecl. gaz. rés. 91 «p p
(1 • gros, pièces » ï) » flï) Act S. Rallinerie. 1 19 » j® P
|j •. pr. 1 m. d. i 22 »1» A \ct. Verr. Char 1. ( ( 4 » [» A
j» » différée 4 834 7 (H Act. Expi. l’Espér. 4 40 ®|» A
* • » ane Act. des Brasseries 4 04 »1®
i • dette passive 5 (j4 Act. Librairie H lOO »1» A

— Act. Typogr. W. 95 f
CHANGES. Act. Fabr. Tapis. (04 »1» A

A MST. et. jours. Act. Fabr. de fer. (02 (|2 P
Los», et. jours. » * n» Act. Mutual, irtd. m ( |4 p
Pa&is. et. jours. Act. C. de Bruges. 98 »[» A

— Act. H. F. Monc. 44 f »j# P
ACTIONS. let. lib. Meline 98 » [» f

Act. Société Gén 768 »[o -A Act. S. act. réun (01 ( ,2 1
Act. id. em. Par.. <620 ofl» A Act. S. de Fieu. 87 .p, F
Act. de la S. de C 4 37 »jo A Act. Ebénisterie (00 »[» N

3 Act. Ia B. de B. 438 »j» Act.librairie Sc. (00 »}» N
1 Act. C. Sam. et 0 (06 (j2 I Act. Fab. Pianos. (00 »[” ™

VIENNE, le 19 JUILLET.
• Métalliques, 105 3;8.— Actions de la Banque, i368 t[2.
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